
 

 

mai 2026, d’une demande de permis de démolition visant le bâtiment 
d’habitation bifamiliale situé aux 7775

Biron. Ce bâtiment n’est pas un immeuble de valeur patrimoniale selon la base de 

Toute personne qui veut s’opposer à la démolition doit, dans les dix jours de la 
publication de l’avis public ou, à défaut, dans les dix jours qui suivent l’affichage 
de l’avis sur l’immeuble concerné, faire connaître par écrit son opposition motivée 
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